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$ H E R s FR E R E s : Le Sage dans ?rov.23.

ſes Proverbes avertit ceux qui

$ ſont aſſis pour manger avec ten Sei

gneur, de conſiderer bien attenti

vement ce qui ſera devant eux. Et • 4t46º

il me ſemble que j'ai leu quelque part, que née Dip

c'eſtoit la coûtume d'un ancien peuple d'Italie noſoph.

d'inviter à leurs feſtins fort long-temps avant I. , c.

que de les faire , les perſonnes qu'ils y vcu- 4. &9*

loient traitter , afin de leur donner le loiſir de plutar.

s'y preparer, pour y veniravec un habit decent, dans le

& un viſage gay, & n'y rien apporter, qui fuſt zan

Qll deſagreable à la compagnie, ou indigne de quet des

l'honneur qu'on leur faiſoit. Si ce ſoin là eſt

requis pour la table des hommes , & particu

lierement pour celle des grands , combien

lus eſt il neceſſaire pour celie de Dieu : où ce

§ Monarque nous convie, non pour

repaiſtre nos corps, ni pour recréer nos ſens,

mais pour nourrir nos ames, & les remplir d'u

| - X ij - -

7.Sages.

—-
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ne joye divine ? & où il nous ſert pourcet effet

non les viandes de la terre, mais les delices du

· ciel, & où il a deſſein de nous unir étroitement

AWattb.

· 22 - II.

12. 13.

avecque luy dans une alliance eternelle, & de

nous lier les uns avecque les autres en uné

ſainte & ſacrée confrairie pour jouïr tous en

ſemble en ſon Fils du ſalut qu'il nous a acquis?

Outre que l'excellence de la choſe meſme

nous obligeà une exacte preparation : le mal

heur de ce miſerable de la parabole evangeli

que, qui ayant eu l'effronterie de ſe fourrer

dans la ſale royale ſans avoir une robbe de no

pces fut honteuſement chaſſé, &jetté dans les

tenebres de dehors, vous montre aſſés com

bien ce devoir eſt important. C'eſt pourquoy

nous avons la coûtume dans nos Egliſes de pu

blier toûjours ce banquet celeſte quinze jours

avant que de le celebrer, afin que le peule de

Dieu éveillé par cet avertiſſement faſſe provi

ſion d'un habit nuptial pour y comparoiſtre

dans un état honeſte, & digne de la grandeur

des myſteres divins. Cét avertiſſement vous

fut donné Dimanche dernier, & vous ſera en

core cötinué aujourd'huy,vous appellant pour

Dimanche prochain à cette ſainte & heureu

ſetable du Seigneur. Et bien que je cfoye que

vous en faites vôtre profit, mes Freres, em

ployant diligemment tout ce temps en ce ſalu

taire ſoin, je ne laiſſerai pas pourtant de vous

en entretenir dans cette action. Et pour mon

trer aux negligens le tort qu'ils ſe font de ne

, Point ſonger à un devoir ſi neceſſaire, &aux

diligens combien ils ont de raiſon de s'enac

:
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quiter fidelement,# me ſuis propoſé de trait

rer les paroles de ſaint Paul , que je vous ai

leuës , où ce grand Apôtre pour corriger le de

ſordre, qui s'étoit gliſſé entre les Corinthiens

dans la celebration de ce ſacrement, leur re

preſente le crime, dont ſe rendent coûpables

tous ceux qui y communient indignement.

Dans le verſet precedentil leur mettoit devant

les yeux la fin de la Cene du Seigneur, inſti

tuée pour annoncer ſa mort, & pour en ſolen

nizer à jamais la memoire. Delà il conclut

maintenant , que c'eſt offenſer le Seigneur

meſme , & outrager ce corps & ce ſang divin,

qu'il a immolés pour nous ſur la croix, de cele

brer cette action, qui s'y rapporte toute entie

re, d'une faſſon illegitime & mal convenable à

lagrandeur de ſon ſujet& de ſon deſſein. 7ou

tes les fois ( diſoit-il) que vous mangeres de ce

pain, &9° boires de cette coupe , vous annonce

rés la mort du Seigneur juſques à ce qu'il vien-,

ne. C'eſt le principe,& comme le fondement

de ſon diſcours ; d'où il tire en ſuite cette con

cluſion dans nôtre texte, Parquoy quiconque

mangera de ce pain , ou boira de la coupe de

J'eieneur indignement , ſera coâpable du corps

c9° daſang da Seigneur. Ce n'eſt qu'une pro

poſition , comme vous voyés, & encore fort

claire & facile à entendre , mais de tres-grande

importance. Etpour en tirer tout le fruit qu'el

le contient, nous en conſidererons diſtincte

ment les deux parties l'une apres l'autre, s'il

plaiſt au Seigneur, examinant premierement

ces paroles, manger de cepain , oº boire de la

' , X iij
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coupe du Seigneur indignement, qui font le/u

jet de la propoſition ; & puis en deuxieſme lieu

les ſuivantes, qui en font l'attribut ( comme

on parle ) aſſavoir eſtre co4pable au corps c>

du ſang du Seigneur. Dieu vueille nous éclai

rer dans la conſideration de ſes myſteres, &

nous toucher tellement de leur auguſte gran

deur, que jamais il ne nous arrive de tomber

dans le crime, que ſon Apôtre nous repreſente

en ce lieu. Quant aux premieres paroles, aſſa

voir manger de ce paia , c> boire de la coupe

du Seigneur , elles contien ent une deſcription

de la ſainte Cene, ou de la Cene du Seigneur,

comme ſaint Paul appelloit ci-devant ce Sa

1.Cºr.II. crement. Illes avoit deſ ja employées en meſ

2.O. me ſens dans le verſet precedent, diſant qu'en

1.Cor. 11 mangeant de ce pain, c2 beuvant de cette cou

26.

.3

pe nous annonceous la mort du Seigneur ; &

dans le ſuivant il en uſe encore tout de meſme,

' 1.Cor.II. commandant à châque fidele ae s'éprouver/oy

38.29.
meſme, c» de manger de ce pain en ſuite, c>

de boire de cette coupe ; & derechef dans le

verſet qui vient apres, où il dit , Qui en man

ge c9 qui en boit indignement ( c'eſt à dire qui

mangede ce pain, & boit de cette coupe indi

gnement ) celuy-là mange c éoit ſon juge

ment. Dans tous ces lieux manger de ce pain,

c9 boire de cette coupe , ſignifie participer au

Sacrement de l'Euchariſtie,ou faire la Cene du

Seigneur , dont toute l'action conſiſte en ces

deux parties ; l'une de manger de ce paiu, ou

du pain du Seigneur; & l'autre de boire de cet

# eoupe, ou de la coupe. da, Seigneur. Admi



J'ermon douzieſme. 327
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résici, Fideles, la ſageſſe divine d'l'Apôtre,qui

avec ces deux ou trois paroles foudroye tout à

la fois deux abus contraires; l'un des ſuperſti

tieux, & l'autre des profanes. Ceux-là adorent

le Sacrement, & ceux-cile mépriſent : ceux-là

le deïfient, & ceux-ci l'aneantiſſent. L'Apôtre

bannit de l'Egliſe l'une & l'autre de ces deux

erreurs, tenant la droite route au milieu de ces

extremités. Il condamne la premiere, en don

nantà ce Sacrement le nom de pain c2° decou

pe. Il refute la ſeconde, enl'appellant ce pain

& cette coupe. Superſtitieux, pourquoy l'ado

rés-vous L'Apôtre vous crie, que c eſt du pain

& une coupe. Profane, pourquoy le mépriſés

vous : L'Apôtre vous proteſte, que c'eſt ce pain

& cette coupe , c'eſt à dire (comme il s'en expli

que luy meſme) non un pain, ni un vin com

mun , mais le pain & la coupe du Seigneur.

Pour vous Chrétien , qui vous attachés à la

doctrine de l'Apôtre , reſpectés ce qu'il vous

recommande, comme une choſe, comme une

inſtitution, & un ſacrement du Seigneur , mais

gardés-vous bien ſous pretexte d'un reſpect ex

orbitant, de deifier ce qu'il veut, que vous te

niés pour du pain ; puiſque luy en donnant ſi

ſouvent le nom, il preſuppoſe clairement qu'il

en a la ſubſtance & la nature, conformément à

ce que la raiſon & les ſens nous en témoignent.

Cette autorité de l'Apôtre a étourdi ceux qui

changent un morceau de pain d'une nature vile

& inanimée en lavraye, & propre ſubſtance du

corpsanimé glorieux, immortel, & impaſſible

du Fils de Dieu, & leur faiſant ſoudainement

X iiij
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oublier leur thetorique ordinaire contre les fi

gures, les contraint malgré qu'ils en ayent d'y

avoir recours en ce lieu. Carils repondent que

ſaint Paul par ce pain, dont il parle, entend,

non une vraye ſubſtance de pain ( qui eſt

ce que le mot ſignifie proprement ) mais le

corps du Seigneur, qui n'étant pas du pain

(comme chacun le confeſſe) ne peut eſtre ainſi

'nommé, que figurément. Ainſi voici des figures

dans le diſcours du ſacrement , contre la fa

meuſe maxime, qu'il ont toûjours en la bou

che, qu'il y faut tout prendre ſimplement & à

la lettre, & en bannir toutes figures, comme

· autât d'ombres & de nuages, qui obſcurciſſent

le langage, & en enveloppent le ſens dans des

enigmes & des ambiguités dangereuſes. Ainſi

les voilà eux-meſmes dans le parti des Sacra

mentaires, de ces hommes figuratifs, & imagi

naires,qui evaporen, tà ce qu'il diſent, les paro

les& les choſes de Dieu en des fantaiſies,& qui

diſſipent ſa verité en figures. Ainſi nous voylà

pareils, eux & nous, a cet égard, & la queſtion

n'eſt pas s'il y à de la figure en ce quele Saint

Eſprit a écrit de ce ſacremét (ils y enadmettent

auſſi bien, que nous) mais en laquelle de ſes

paroles ſe treuve la figure ; ſi elle eſt en celle du

pain (comme ils le pretendent) ou en celle du '

· corps de Chriſt (comme nous le ſoûtenons) &

' ce different eſt aiſé à decider. Car quant à

nôtre† elle s'accorde†

avecque les ſens, &avecque la raiſon, avecque

la verité de la nature du corps du Seigneur, &

eYeº celle de ſon aſcenſion dans les cieux, & de

•,
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ſa gloire, & avec ce qu'en dit l'Ecriture, que,

nous nel'aurons pas toûjours avecque nous ici .

bas ;a & que nous ſommesabſents&éloignés z 12:

de luy cepandant que nous ſommes en ce #

corps; 4 & qu'il ne faut point le chercher, ni ſur

la terre en general, c ni particulierement dans

les cabinets, où quelque uns nous diront, " .

qu'il ſera , d & avec cent choſes ſemblables, Col.3.1.a

que les livres divins nous enſeignent & que # -

. l'Egliſe a toûjours confeſſées. Mais au con-21 4.

traire l'expoſition de Romechoque rudement 2. , .

routes ces verités, transformant en un corps 4-2.0

d'homme ce que les ſens des hommes & des

animaux meſmes témoignent conſtamment

eſtre veritablement du pain & du vin ; reſ

ſerrant dans une miette ce que la raiſon recon

noiſt ne pouvoir tenir qu'en l'eſpace de cinq ou

ſix pieds, entaſſant ſous un ſeul point tous les

membres d'un corpsanimé & organiſé; le divi

ſant d'auec ſoy-meſme, & l'en éloignant de

pluſieurs millions de lieuës;& le mettant en un

meſme moment dans le ciel & dans la terre,

dans l'Oriant, & dans l'Occidant, dans le Midi

& dans le Septentrion ;luy attribuant pluſieurs

autres choſes,dont pas une n'a jamais eu lieu en

nôtre nature, bien que toute la parole divine _.

proteſte, qu'il eſt en tout & par tout ſemblable Fér. 2:

à nous excepté le peché; ſuſpendant des acci-17-c-4 !

dens dans le neant, & nous forgeant des blan-15

cheurs, des rondeurs,& des moiteurs ſans qu'il

y ait rien de blanc, ni de rond, ni de moitte;

aſſujettiſſant le Fils de Dieu dans l'état de ſa

gloire à des baſſeſſes, & à des indignités, que
i,

2. Cor.5.

6. $

I
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l'on ne peut penfer ſans horreur, & qu'il n'a

' jamais ſubies au temps de ſon plus grand

aneantiſſement. Puis apres la figure , que nous

· defendons, qui donne le nom d'une choſe au

ſigne quila repreſente,eſt raiſonnable & com

mune dans tous les langages , & particuliere

ment ſi familiere à l'Ecriture,qu'elle n'exprime

jamais autrement le rapport d'un ſigneavecque

la choſe, qu'il ſignifie : au lieu que celle qu'em

ployent ici nos adverſaires n'a ni raiſon ni

exemple, comme vous verrès aiſément pour

peu que vous conſideriés ce qu'ils mettent en

avant pour la fonder. Car je vous prie, pour

quoy &a quel propos ſaint Paul diroit-il ici du

pain pour ſignifier le corps de Chriſt ? Ill'ap

#: cor. pelle ainſi ( diſent-ils ) pour deux raiſons;

1o.16. dont la premiere eſt, qu'il eſt fait de pain, de

• meſme quel'homme eſt appellé terre ou pou

Gen. 3. dre, * par ce qu'il en fut formé, & comme le

19. vin des nopces de Cana eſt nommé eau, + par

, + ce que Ieſus Chriſt l'en avoit fait ayant miracu

Jean.2.9 leuſement changé l'eau en vin ; & MoiſeapN- pelle verge le ſerpent qui auoit été fait de la

#) verge d'Aaron. * L'autre raifon, de ce que le

Exod.7. corps du Seigneur eſt appellé pain, eſt d'autant

M2, qu'il en a l'apparence , & toute l'operation,

, a comme le ſerpent d'airain (diſent-ils)eſt quel

' Zvomér. quefois appellée/erpent, a parce qu'il en avoit

2I. 8. la reſſemblance, bien qu'il n'en euſt pas la ve

rité ; & comme les Anges apparus en forme

ſ & d'hommes, ſont quelquesfois appellés 4om

Gen. 18. mes é en l'Eſcriture, & comme ſeſus Chriſt

2. s'appelle ſoy-meſme pain, c à cauſe de la reſ
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ſemblance qu'a ſon operation avec celle du e

pain. D'où ils concluent qu'il ne faut donc Mean 6!

pas treuver étrange que ſaint Paul par une ſem-35. 4r.

blable figure ait ici donné le nom de pain au 48. 5e .

corps de nôtre Seigneur, caché ſous les eſpeces 51.

du pain, & dans un ſacrement fait de pain. Mais

ils ſe mocquent du monde à leur ordinaire

nous donnant pour ſemblables des faſſons de

parler , qui n'ont rien de commun entr'elles.

Car premierement j'avouë , qu'il faut enten

dre figurément les noms de terre , de verge,

d"eau, de ſerpent, d' hommes, c9 de pain dans

les paſſages allegués, l'Ecriture nous le mon

trant elle-meſme par les choſes qu'elle dit des

ſujets , à qui elle les attribuë, telles qu'il eſt

impoſſible de les prendre proprement. Quand

elle nous repreſente Adam par exemple com

me un homme vivant , parlant , agiſſant; &

Ieſus Chriſt, comme le Fils de Dieu tres-ſaint

& tres-puiſſant, fait homme pour nôtre ſalut,

preſchant & operant des miracles, il n'ya per

ſonne, qui ne ſoit contraint de reconnoiſtre,

que le premier n'étoit pas de la poudre, nile

ſecond du pain à parler proprement, & qu'ils

ne peuvent avoir ainſi été appellés qu'impro

prement & figurément. Et quand elle donne,

le nom de verge à une choſe qu'elle raconte

avoir été miraculeuſement trans.formée d'une

verge en un ſerpent, & avoir englouti d'autres

ſerpens, cette lumiere montre aux plus idiots,

que c'eſt par figure & non proprement, qu'elle

ſ§ verge, à cauſe de ſon origine. Et il

en eſt de meſme du vin de Cana, que ſaint Iean
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Mean. 2.

M. Cor.

Mo. I 6.

ne nomme pas ſimplement de l'eau ; mais dit

que c'eftoit de l'eau , qui avoit été convertie

en vin ; c'eſt à dire une choſe, qui avoit été eau

ei-devant,mais qui depuis avoit ceſſé de l'eſtre,

& étoit devenue vin. Et quant aux Anges, que

l'Ecriture appelle hommes , nous avertiſſant

elle-meſme que c'étoient des Anges, & leur

en attribuant diverſes actions, & qualités, elle

nous inſtruit aſſés d'entendre figurément le

nom d'hommes, qu'elle leur a donné quelques

fois. Et il en eſt de meſmes du ſerpent élevé

ſur une perche dans le deſert Car nous rap

portant que Moïſe l'avoit fait, & qu'il l'avoit

fait d'airein, il n'y a point ni de ſtupidité qui ne

comprenne, ni d'opiniâtreté, qui ne confeſſe,

quece n'étoit pas unvray ſerpent proprement

ainſi nommé. Mais, quant au ſujet, à qui ſaint

Paul'donne ici le nom de pain trois ou quatre

fois tout d'une ſuite, toutes choſesy ſont diſ

ſemblables. Nos ſens n'y voyent, nos enten

demens n'y treuvent rien qui ne convienneà

de vray.pain. L'Ecriture n'en dit, ni n'en ra

conte rien qui ſoit incompatible avecque la na

ture d'un vray pain. Et nousayant repreſenté,

que Ieſus Chriſt le prit vray pain, elle ne nous

avertit point, coname elle fait de l'eap de Ca

na, qu'il en ait transſubſtantié , changé , ou

converti la nature. Ici meſme elle dit qu'il eſt

mange, & ailleurs qu'il eſt rompu ; t deux ac

cidens, qui conviennent fort bien au pain:mais

ne peuvent à parler proprement, arriver au

corps glorifié de nôtre Seigneur ſans un étran- .

ge prodige. Il faut donc conclure tout aur#:
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bours de nos adverſaires, que comme dans les

exemples qu'ils ontapportés on prend figuré

ment les noms de poudre, a'e verge , d'eau , &

autres, parce qu'ils ne s'accordent pas avecque

les§ , à qui ils ſont attribués ; ici où la

choſe s'accorde parfaitement bien au nom de

pain, c'eſt une impertinence toute manifeſte

de le prendre figurément; & qu'au contraire là

où ce meſme ſujet eſt nommè le corps de Chriſt,

la choſe ne répondant nullement à ce nom, il

le faut prédrefigurément & tenir pour toutcer

tain, qu'elle eſt ainſi nommée improprement.

Secondement je répons encore , que pas une

des deux raiſons alleguées par nos adverſaires

ne peut avoir de lieu dans nôtre ſujet. Car

pour la premiere,Adam avoit étéveritablement

formé de poudre , & l'eau de Cana avoit été

changée en vin, & la verge d'Aaron en†
ſi bien que ce n'eſt pas merveille, que ces ſujets

retiennent les noms des choſes dont la matiere

fait uneveritable partie de leurs eſtres. Mais le

corps de Ieſus Chriſt n'a point été fait du pain

des autels Romains. Il a été fait de cher de la

ſainte Vierge, & étoit dans ſa vraye forme &

conſiſtence plus de ſeize cens cinquante ans

avant que le boulanger euſt petfile pain de nos

adverſaires. Adam avoit été veritablement

Poudre. Le vin de Cana avoit été veritablement

eau & le ſerpent d'Egypte avoit été veritable

ment la verge d'Aaron. Mais le corps glorieux

du Seigneur n'a jamais été veritablement le

pain de l'Euchariſtie,&ce pain ne fut jamais ſon

corpsnon plus. C'eſt donc en vain, qu'ilsPre
-

-
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tendent de luy en donner le nom, pour une

raiſon, qui n'a point de lieu en luy. La ſeconde

ne vaut pas mieux, que le corps de Chriſt eſt

appelé pain , dautant qu'il en àl'apparence &

toute l'operation. Car le corps de Chriſt n'a ni

l'appatence, nil'operation du pain, maiscelle

d'un vray corps humain ; & ſuppoſé qu'il fuſt

dans le ſacrement en la maniere, qu'il le pre

tendent, & l'apparence & l'operation de pain,

qûi s'y voit, ſeroit l'apparence & l'operation

des accidens du pain, qui s'y conſervent apres

la ruïne de leurs ſujet, & non celle du corps

de Ieſus Chriſt , qui ne s'y voit , & ne s'y

meut, & n'y agit point du tout ; ſi bien que

cette apparence & cette operation de pain

étant une choſe qui ne luy touche, ni ne luy

appartient aucunement,il n'eſt ni juſte, ni rai

ſonnable de luy en donner le nom. Le ſerpent

d'airein eſt nommé ſimplement ſerpent; A bon

droit; puis que c'en étoit un portrait, & qu'il

en avoit la reſſemblance. Mais le corps du Sei

gneur n'a & n'eut jamais la forme, ni l'effigie

du pain. Certainement il n'en peut donc avoir

le nomà cet égard. I'en dis autant des Anges,

qui s'apparurent à Abraham , que l'Ecriture

appelle des hommes, ou par ce qu'ils avoient

devrays corps humains , ou parce que le Pa

triarche deceu par cette reſſemblance les avoit

ris pour des hommes. Ici il n'y a rien de ſem

§ Car ſi vous en croyés ceux de Rome,

il n'y a aucun vray pain dans le ſacrement, &

ni ſaint Paul, ni les fideles, à qui il écrit, ne le

Prenoient point pour du pain, mais le tenoient
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pour le propre corps de leſus Chriſt : de ſorte

que ni l'une ni l'autre conſideration ne pou

voit obliger ſaint Paul de luy donner le nom de

pain , comme il fait expreſſement en quatre

endroits de cette epître. Ce que d'autres ré

pondent n'eſt pas meilleur,que le mot de pain

ſe prend en ce lieu ſelon le ſtile de la langue

Ebraïque pour dire ſimplement & generale

ment nourriture , & non preciſement pour

cette ſorte d'aliment, que nous appellons pain

dans nôtre langage vulgaire. Car ce quel'A

pôtre dit qu'il ſe mange, l'oppoſant à la coupe

qui ſe boit, & de plus ce qu'il l'appelle ce pain, . |

le rapportant par cette deſignation au pain,

dont il a parlé ci deuant , c'eſtà dire au pain

que Ieſus Chriſt prit en la Cene, & qu'il inſti

tua pour ſacrement de ſon corps , cela diſ je

montre evidemment qu'il entend par ce mot

une certaine ſotte de pain, aſſayoir preciſement

celle dont le Seigneur ſe ſervit , & dont ſes

Miniſtres ſe ſervent apres luy & par ſon ordre

pour celebrer à ſa table la memoire de ſa mort;

Ce qui refute auſſi la gloſe de ceux qui pren

nent ce pain de l'Apôtre pour le pain allegori

que, ſurnaturel,& vivifiant, dont parle nôtre

Seigneur dans le ſixieſme de ſaint lean; étant

clair que le Seigneur dans ſa Cene, prit non ce

pain-là, mais du pain elementaire & inanimé.

Ioint que les Miniſtres de l'Egliſe ne rompent

pas le pain ſurnaturel, qui eſt immortel & im

paſſible, comme chacun ſait , au lieu que ſaint

- Paul parlant du pain , que nous recevons à la

sable du Seigueur, & qui eſt la communicatioa

r. CoN

1o. I6.

&9° II.26

27.28.,

Caiet.

lieu .
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de ſon corps , dit expreſſement , que nous le

rompons. Ainſi voyés-vous,que la figure, par

laquelle ils nous veulent faire paſſer le pain ici

nommé par S. Paul pour le corps de Chriſt, eſt

de tout point impertinente & ſans raiſon Mais

diſje enfin en troiſieſme lieu, que quand bien

elle ſeroit poſſible & pertinente, toûjours eſt

il evident , que l'Apôtre ne s'en fuſt jamais

ſervi dans ce paſſage, s'il euſt eu le ſentiment de

Rome. Car y§ (comme il fait) pour

l'honneur duſacrement, & le voulant garan

tir du mépris où il étoit entre les Corinthiens,

l'intereſt de cette cauſe l'obligeoit a n'en par

ler,qu'avecque les plus magnifiques & les plus

ſuperbes tîtres, qui luy puſſent eſtre donnés

&anel'appeller pour tout, que des noms glo

rieux du corps, &du ſang du Sauveur du mon

de; au lieu qu'il ne le nomme jamais ainfi,

mais l'appelle toûjours ſimplement ce pain c»°

cette coupe. Pour moy, il me ſemble que cette

ſeule diſpute de ſaint Paul depuis le vintieſme

verſet de ce chapitre juſqu'au trentieſme ſuffit

pour montrer à toute perſonne qui la conſide

reraavec un eſprit net de prejugé & de paſſion,

que l'Apôtre n'avoit nulle connoiſſance de la

transſubſtantiation. Car s'il l'euſt ſçeuë, tres

aſſeurémëtil n'euſt pas manqué de l'employer

dans une occaſion , où elle venoit ſi a propos.

Les Corinthiens meſloient le ſaint ſacrement

du Seigneur avecqueleurſoupper, profanant

cebanquet celeſte avec une extremeirreveren

ee, & le celebrant contre toute bien-ſeance,

ſans ordre, ſans reſpect envers Dieu, & ſans

charité
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charité envers leurs pauvres freres. SaintPaul

·leur en fait unereprimáde ſerieuſe,& pour leur

recommander ce ſacrement il leur en allegue

l'auteur , le temps où il fut inſtitué, & la fin

pourquoy Ieſus nous l'a baillé , aſſavoir pour

celebrer la memoire de ſa mort juſques à ce

qu'il vienne. C'eſt juſtement ce que nous di

rions ſur un tel ſujet, nous & tous ceux de nô

tre creance. Mais à quoy s'amuſoit-il s'il

croyoit la tranſſubſtantiatió? N'étoit-ce pas ici

le lieu d'en déployer le myſtere, & de deman

der aux Corinthiens, s'ils avoient oublié, que

ce ſacrement n'eſt ni du pain, ni du vin ? qu'il

n'en a que les accidens ? qu'il en a entierement

perdu toute la ſubſtance ? que c'eſt vrayement

& proprement,& ſans aucune figure ce meſme

corps duFils de Dieu, quia été attaché pour no°

à la croix,& qui eſt maintenātaſſis ſur le trône,

de gloire : Cöment ne leur reproche-t-il poinr,

quel'adoration de latrie, qu'ils rendoient à ge

noux à ce ſacrement (ſi vous en croyés ceux de

Rome)leur devoit avoir appris la reverëce qu'il

faut apporter à la participation de ſon myſtere?

Et n'eſt ce pas ainſi, qu'un Docteur de Rome

manieroit cette cauſe, s'il avoit à la plaider ?

Seroit-ce pas là ou l'unique, ou la principale

raiſon de ſon diſcours à Mais ſur tout ſe garde

roit-il pas avec grand ſoin de parler de pain &

devin dans une telle diſpute ? Fuyroit-il pas ces ,

noms bas & mépriſables, comme des écueils,

de peur de donner occaſion à des eſprits peu

reſpectueux d'avoir quelque penſée ſur ce ſa

crement au deſſous de ſa dignité ? Et neant

«- •i

A"
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moins ſaint Paul, comme vous voyés, ne ſe

ſert nulle part de cette induction. Il ne parle ni

de transſubſtantiation , ni d'autel, ni d'adora

tion, ni d'aucune des autres ſuites de ce grand

· myſtere de la communion du Pape. Certaine

ment il faut donc avouër, qu'il ne le ſavoit pas;

'étant trop ſage & trop ardent pour mépriſer

une raiſon ſi auantageuſe, s'il en euſt eu la con

· noiſſance. Il donne meſme ſans ſcrupule le

nom ae pain c9 de vin à ce ſacrement. Il

eſt vray que pour luy concilier le reſpect legi

time quiluy eſt deu ſelon nôtre confeſſion , il

le nomme, non ſimplement, du pain & du vin,

mais (comme nous l'avons deſ-ja touché ) ce

· pain, & la coupe du Seigneur ; c'eſt à dire le

pain, & le vin inſtitués par le Fils de Dieu,&

laiſſés à ſon Egliſe pour ſacremens de ſon corps

& de ſon ſang, & pour memoriaux de la morr,

qu'il a ſoufferte pour nous racheter. Et cette

conſideration ſuffit abondamment à toute ame

vrayement religieuſe pour luy faire reſpecter

ce banquet ſacré, ſans qu'il ſoit beſoin de l'en

richir de prodiges. Mais avant que de paſſer

outre, je ſuis obligé de reſoudre un petit ſofiſ

me de quelques-uns de nos adverſaires, qui re

levent ce quel'Apôtre en nommant les deux

parties de la ſainte Cene, ne les conjoint pas

ici, comme il fait conſtamment ailleurs,en di

ſant , guiconque aura mangé de ce pain, c9

éeu de la coupe du Seigneur ; mais les déjoint

& les ſepare ce ſemble, en diſant, alternati

vement, & non conjointement , Quiconque

** mangé de ce pain, ou éeu de cette coupe
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indignement. Al ne parleroit pas ainſi 5 (di- •:

ſent-ils) s'il ne croioit, que l'une des eſºeces du A#/?i -

- - · Eſtia
ſacrement peut-eſtre priſe /ans l'autre. Mais C6

ce raiſonnement eſt pitoyable. Premierement# 4

d'une part il conclut juſtement la moitié plus teM.

qu'il ne doit. Car l'opinion de nos adverſaires - ，

eſt, que l'on peut communier legitimement -

en ne prenant que la ſeule eſpece du pain ; & -

ils concluent d'ici qu'il eſt indifferent de com

munier ſous l'une, ou ſous l'autre, & que l'on

peut auſſi bien boire à la table duSeigneurſans

y manger, qu'y manger ſans y boire , l'Apôtre,

à ce qu'ils pretendent, n'obligeant pas tous les

fideles à prendre les deux eſpeces, mais ſe con

tentant que l'on en prenne une, ſoit le pain,

ſoit la coupe, ſans determiner laquelle des

deux. Mais d'autre côté leur preuve eſt plus

courte qu'il ne faut. Car ſaint Paul à leur com

te permet bien aux fideles de ne prendre qu'u

ne eſpece , mais il ne leur defend pas de les

prendre toutes deux , au lieu que la loy du Pa

pe oblige tous les Chrétiens(excepté celuy qui

a conſacré la ſainte Euchariſtie ) à ſe paſſer

d'une des deux eſpeces, leur defendant expreſ

ſement de toucher à la coupe. En troiſieſme

lieu, ces paroles : 42uiconque aura mangé, ouº

beu indignement ( aſſavoir à la table du Sei

, gneur) ſera coâpable, n'induiſent nullement,

- que ſaint Paul ait creu, que l'on puiſſe prendre

l'une des eſpeces ſacrées ſans l'autre; elles n'in

duiroient pour le plus ( quand bien on accor

deroit aux adverſaires tout ce qu'ils ſuppoſent)

ſinon qu'il y avoit des gens º# les Coris
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thiens qui prenoient l'une ſans l'autre. Mais

quant à ſaint Paul, ſi vous en deſirés ſavoir ſon

ſentiment, il nous le dit clairement dans le ver

ſet ſuivant , où pour corriger le deſordre des

Corinthiens il ordonne expreſſement à châque

fidele de manger de ce pain, & de boire de cet

te coupe apres s'eſtre éprouvé; Loy, qui con

damne evidemment ceux qui prennent le pain

ſans prendre la coupe; ſi bien que s'il y en avoit

entre les Corinthiens, qui en uſaſſent ainſi, S.

Paul tenoit leur fait pour un abus, & non pour

une action legitime. Mais certainement on ne

peut pas meſme induire d'ici , qu'il y euſt des

Chrétiens à Corinthe qui mangeaſſent à la ta

ble du Seigneur ſans y boire, ou qui y beuſſent

ſans y manger. L'Apôtre dit fimplement, que

ſi quelcun mange ou boit indignement à la ta

ble du Seigneur , il eſt coupable ; c'eſt à dire

que pour nous exemter de faute ce n'eſt pas

aſſés de prendre l'une des eſpeces dignement

& avecque le reſpect convenable , mais qu'il

faut apporter cette reverëce à toutes les deux,

& que violeraucune des deux parties de cette

ſainte action ſuffit pour nous rendre coupa

bles. C'eſt là, comme châcun voit, tout le ſens

de ces paroles de ſaint Paul, quand meſme on

les interpretera ſelon la pretention de nosad

verſaires. Et quelques ſavans hommes eſti

ment qu'il ſe peut bien faire, qu'entre les ri

· ches de Corinthe, dont ſaint Paul à parlé ci

devant, il y euſt des perſonnes qui en uſaſſent

, ainſi, mangeant le pain du Seigneur à part (ce

| qui n'étoit pas bien) mais beuvant de ſa coupe

- / -

}

|
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en commun avecque leurs freres (ce qui étoit

legitime) ou au contraire mangeant en com

mun, & beuvant à part Mais il n'eſt pas be

ſoin d'en venir là. Pour juſtifier la parole de

l'Apôtre il ſuffit de dire, qu'il entend queſup

poſé, qu'il y euſt des gens, qui uſant bien d'une

partie de ce Sacrement traittaſſentl'autre irre

veremment, ceux là meſme ne laiſſeroient pas

d'eſtre coûpables. Enfin je dis que le fonde

ment de toute de cette objection eſt ruineux.

Car le mot ou employé dans cette ſentence de

l'Apôtre ſe prend ſouvent en tous langages

pour dire et , & pour ſeruir ſimplement à

joindre les paroles, & non a les ſeparer ; com -

me l'ont remarqué & les Auteurs du droit Ro

ain . a es plus ſavans tant des Grammaimain, a & les plus ſ t des Gr

riens Grecs, b que des Critiques Latins c. Et

en effet c'eſt ainſi que l'a entendu en ce lieu

l'interprete Syriaque, tres eſtimé, & l'Arabe

, à

Z'ig.l.5c

Tit. l 6.

de yerb,

&9° rer.

pareillement, qui traduiſent tous deux ; Qai- /#º453.

conque mangera de ce pain, c»- boira de la cou

pe du Seigneur ; & c'eſt encore ainſi que liſent

une bonne partie des exemplaires de la vieille

verſion Latine tant écrits à la main, qu'impri

més. Ainſi, bien que le mot ſoit different, le

ſens neantmoins eſt meſme, & en ce verſet, &

dans les deux autres, ou l'Apôtre met expreſ

Saepe itas

4

&uſtat4.

in Oa'l/7.

M. p.

1 641, lin

15. c9° A,

ſement manger de ce pain, c9° boire ae cette P. 1673.

coupe D'où paroiſt, que c'eſt ſans raiſon, que

nos adverſaires en abuſent en faveur de la loy

tyrannique de leur Pape, qui contre l'inſtitu

tion & le commandement deIeſus Chriſt, con

tre l'ordre de ſon Apôtre, contre l'uſage uni

· 7 - Y iij

lin. 26.

('

Salmaſ

in/cript.
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A

2Aug. p. verſel de tous les autres climats, & detous les

9o * autres fiecles de laChétienté à ozé ôter au peu

cº in ple de Ieſus Chriſt la coupe de ſon Seigneur,

#ºrº4 & luy defendre de boireà ſa ſainte table, que

ZPal. p. ce miſericordieux pere de famille a daigné

$72. dreſſer devant nous, afin que nous jouïſſions

avec gratitude de tous les biens qu'il nous y

preſente La ſeule loy que l'Apôtre nousim

poſe,eſt que nous en uſions avecque le reſpect,

qui eſt deu aux preſens du Seigneur, proteſtant

ici que quiconque prendra ce pain, ou cette

coupe indignement ( c'eſt à dire ſans avoir fait

l'epreuve, qu'il commandera incontinent, ſans

foy, ou ſans charité, ſans repentance, ou ſans

reverence) celuy-là ſera coûpable da corps c»

du ſang de Chriſt Qu'il ne ſe flatte point (dit

il) comme ſi ſon irreverence n'offenſoit que

du pain & du vin. Elle va bien plus loin. Elle

- outrage le corps, & le ſang meſme du Fils de

Dieu , les choſes les plus ſaintes, & les plus di

vines, qui ſoyent dans la terre, ou dans les

cieux. Quelle faute ſauriés vous commettre

plus noire, & plus horrible, que celle-ci, qui

eſt du meſme ordre que le crime de Iudas &

des Iuifs, les premiers qui ayent ozé violer ce

corps & ce ſang ſacré? Nosadverſaires abuſent

encore de ces ſaintes & innocentes paroles de

l'Apôtre en faveur de trois de leurs plus groſ

ſieres & plus hontenſes erreurs Premierement

ils en tirent, que le corps & le ſang de Chriſt eſt

Eſ?. /ar vrayement & proprement dans le Sacrement,

par ce que s'il n'en étoit, que le ſigne, on ne

pourroit pas dire, que celuy quile prendindi

ce lieu.

|
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gnement ſerende coûpable du corps & du ſang

du Seigneur. Mais je répons, qu'ils ſe trom

pent; étant evident que le mépris & l'outrage

des Sacremens, & de tous autres ſignes legiti

mes rejaillit & ſur les auteurs qui les ont inſti

tués, & ſur les choſes, qui y ſont repreſentées ;

ſelon la maxime de ſaint Ierôme , que quand

on viole les Sacremens on viole celuy qui en

eſt l'auteur , & ſelon ce que dit un ancien com

mentaire, qui court ſous ſon nom, ſur les epi

tres de ſaint Paul, que celuy-là eſt coûpable du

corps & du ſang de Chriſt, qui mépriſe comme

ville Sacrement d'un ſigrand myſtere. Ceux

de Rome ne croyent pas, que le corps & l'ame

de Ieſus Chriſt & desSaincts ſoyentvrayement

& proprement dans leurs images & effigies ſa

crées , elles n'en ſont tout au plus, que des ſi

gnes , Et neantmoins ils ne laiſſent pas de dire,

que les déchirer, ou les briſer, ou les mal-trait

ter eſt des-honorer leſus Chriſt, & les Saints,

& ſe rendre coûpable d'une grieve offenſe con

tr'eux. Et un Ieſuite contant, ſoit une hiſtoire,

ſoit une fable de quelques uns, quiluy ôterent

Ie portrait d'un crucifix, & le firent brûler, dit

qu'ils ſe prirent è Zeſa Cériſé, qu'ils renouvel

lerent toute la ſanglante tragedie du crime des

Juif au crucifement du Sauveur , qu'ils le f

rent mourir , autant qu'ils pârent , en conſu

mant /en image dans le /eu. Et il ajoûte, que

leur impieté luy ſembla ſi atroce, qu'il les pria

a mains jointes de le mettre luy meſme en pieces

c> ae le brâler pourveu qu'ils épargnaſſent

l image. Si offenſer une image, qni n'a de le

º - - * Y iiij

in Mala

c4.1.

in I. Cor.

II.27.in

fer

A/Ger.

opera.

vAlex.de

Zºhoaes.
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ZPart. 3
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39.

º

ſus Chriſt, que le ſeul nom , qui n'a eſté ni in，

ſtituée ni recommandée par ſon ordre, eſt l'at

taquer & l'outrager luy-meſme , & ſe rendre

coûpable du crime des ſuifs , qui le crucifie

rent , je vous prie pourquoy ne dirons-nous

pas, que c'eſt une grieve offenſe contre†&

un cruel outrage contre ſon corps & ſon ſang,

de violer le ſaint Sacrement, qu'il en a inſtitué

luy-meſme, & qu'il nous a recommandé de ſa

propre bouche ? non comme uneimage vaine,

& vide de toute vertu, mais comme un gage de

ſon amour , plein d'une efficace divine pour

nous rendre participans de ſa cher & de ſon

ſang,& pour nous cömuniquer leur vertu cele

ſte à nôtre ſanctification & c6ſolation ; L'autre

· erreur, que nos adverſaire veulent appuyer ſur

ce paſſage, eſt que les méchans & les profanes

s'approchant indignement de la table du Sei

gneur y reçoivent veritablement ſon corps, &

ſon ſang. Iel'avouérai s'ils me montrent, qu'e

ſtre coûpable du corps & du ſang de Chriſt eſt

la meſme choſe, que les recevoir vrayement

l'un & l'autre , comme ſi les Iuïfs, qui le cruci

fierent ne l'avoient pas violé ſans le recevoir,

ou comme ſi celuy, dont il eſt parlé dans l'epî

tre aux Ebreux, qui foule aux pieds le Fils de

Zbiete, e9- tient le/ang a'e l'alliance pour une cko

ſe profane, ne luy pouvoit faire ces outrages

ſans le recevoir dans ſon eſtomac en chair & en

os. Quoy qu'ils puiſſent dire, certainemenr ce

n'eſt pas fort honorer le corps & le ſangpre

cieux du Sauveur du monde d'en faire part aux

hypocrites & aux profanes, & de tenir que
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' ſa céair, c9 boit/on/angala vie etermélle. Enfin

, ceux de Rome tordent auſſi ce paſſage à une auſſi les

celuyquiles prend ne laiſſe pas d'avoir touten

ſemble en ſoy-meſme le§, & la perdition,

contre l'expreſſe proteſtation du Seigneur, qui jean 6.

dit & crie plus d'une fois, que celuy qui mange 54. 5 §.

Voyés

autre de leurs fantaiſies qu'ils appellent la con

comitance, diſant que le corps & le ſang de §Chriſt ſe reçoivent tous deux enſemble dans jI. 57e

chacune des deux eſpeces du ſacrement , parce

† ſaint Paul fait coupable du corps, & du

àng du Seigneur, celuy là meſme, qui n'aura

que mangé le pain, ou beu de la coupe ſacrée.

Mais nous venons de montrer, que l'Apôtre

ne ſepare nullement l'uſage des deux ſignesl'un

d'avecque l'autre, & qu'il n'eſt point neceſſaire

'que le corps, ou le ſang de Chriſt ſoit réelle

verſers

| ment preſent dans le ſigne pour rendre cou

| pable celuy qui le prend indignement. I'ajoû

terai ſeulement, quetant s'en faut, que cette

parole de l'Apôtre favoriſe leur pretenduë pre

§ réelle du corps de Chriſt dans le ſacre

ment : que tout au contraire elle l'abbat, & la

detruitevidemment. Carſàiht Paul diſant, que

celay qui mange cepain indignement eſtco4pable

du corps du Seigneur, ſuppoſe clairement, que

ce pain,& le corps du Seigneur, ſont deux ſujets

· differens;parce que ſi ce n'étoit, qu'une feule &

· meſme choſe, ce langage ſeroit froid, & pueril,

qui ne ſignifieroit autre choſe, ſinon que celuy

qui reçoit indignement le corps du Seigneur eſt

ro4pable du corps du Seigneur, & que mal trait

ter le corps de Chriſt, c'eſt offenſer le corps de



346 Sermon douzieſine.

Chriſt,comme ſi perſonne en pouvoit douter,

ou s'imaginer quel'outrage fait à ceſacré corps

nes'addreſſe pas à luy Il n'y a point d'oreille,

qui ne juge cette propoſition impertinente, &

indigne de la gravité & ſageſſe de ce ſaint Apô

tre, qui ne dit rien que de raiſonnable & de

neceſſaire, Ioint que ſuppoſé meſme, qu'il euſt

voulu entendre ce que pretendent nos adver

ſaires, en ce cas il n'euſt pas été beſoin de dire &

cepain,& le corps de Céri% ces deux noms ſelon

l'opinion de ceux de Rome ſignifiant une meſ

me choſe; ſi bien que pour exprimer ce qu'ils

veulent que l'Apôtre a entendu, il ſuffiſoit de

dire ſimplement, que celuy-lè eſt coupable du

corps de Chriſt, qui en mange indignement ou que

celuy qui mange le corps de Cériſtindignement en

eſt coupaéle;& ce ſeroit une ſuperffuité & un

babilinutile de dire pour exprimer ce ſens-là,

que celuy qui mange de ce pain, ou du corps de

Cériſtindignement eſt coupable de ce pain, ou du

corps de CAriſt. Pourrendre donc le langage de

l'Apôtre pertinët & digne deluy il faut avouër,

qu'il a creu & preſuppoſé que le pain du ſa

crement eſt un ſujet autre,que le corps de Cériſº:

& qu'afin qu'aucun ne priſt occaſion de cette

differëce de ſe figurer, que l'irreverence envers

ce pain n'eſt pas un crime, il nous a voulu ex

preſſement avertir,que bien que ce ſoit du pain

(comme c'en eſt en effet) on ne peut pourtant

le traitterindignement ſans ſe rendre coûpable

d'une grieve offenſe contre le corps meſme du

Seigneur, dont ce pain eſt le ſacrement , en la

meſme ſorte, que celuy qui mépriſe oudeshq

-
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nore le ſeau, le portrait, le heraud, oul'Am

baſſadeur du Prince eſt coûpable d'offenſe

contre le Prince meſme ; Propoſition, où vous

voyés, que le ſujet eſt toûjours une choſe, ou

une perſonne differente d'avecque le Prince.

Et ſaint Paul nous montre clairement,que c'eſt

ainſi qu'il le faut prendre, quand il fait depen

dre le crime de l'irreverence envers le ſacre

ment de ce que toutes les fois que nous y com

munïons, nous y celebrons la memoire de la

mort du Seigneur. Quandvous mangés de ce pain

(dit il) vous annoncés la mort du Seigneur. Zºar

guoyquiconques en mange indignement, eſt co4pa

4le du corps du Seigneur; Signe evident, que la

raiſon qui rendl'irreverence envers ce pain of

fenſive contre le corps de Chriſt eſt, non que

ſa ſubſtance ſoit réellement dans le Sacrement,

mais bien ce que l'on y celebre la memoire de

, ſa mort. Fuyons donc cette erreur groſſiere,

·qui confond miſerablement les ſignes avecque

les choſes ſignifiées, & l'ombre avecquelave

rité, & prend le Sacrement du corps de Chriſt

pour le corps meſme de Chriſt.Mais ne laiſſons

pas de reconnoiſtre en ce Sacrement l'autorité

& la vertu du Seigneur, qui daigne ſecommu

niquer à nous avec ces elemens, quelquefoi

bles & familiers qu'ils ſoyent, accompliſſant

par ſon Eſprit ce que leur infirmité ne ſauroit

faire. Et nous ſouvenant qu'il nous a comman

dé de manger & de boire à ſa table en memoire

de ſa mort, & que ſon Apôtre nous proteſte,

que ce pain & ce vin, qui nous y ſont preſen

tés, ſont la communication de ſon corps & de
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ſon ſang, celebrons en le myſtere avec une de

votion ſincere , nous gardant bien de cet ef

froyable crime , dont ſaint Paul declare tous

ceux-là coûpables, qui s'approchent indigne

ment de la table ſacrée. La dignité qu'il re

quiert en nous, eſt une diſpoſition de cœur &

d'eſprit, qui réponde au deſſein de ce m ſtere

& qui ſoit propre à nous rendre participans du

benefice de la mort de Ieſus Chriſt, que Dieu

nous y veut communiquer. Il ne vous deman

de pas pour cela une pureté & une innocence

parfaite, ſemblable & egale à la ſainteté des

Anges, nets de tout peché , bien qu'à la v erité

un tel vaſe ne ſeroit pas trop bon pour le tre

ſor qu'il nous preſente. Mais il eſt ſi benin

qu'il en fait part aux pecheurs ; pourveu ſeu

lement que ſentans leur miſere , & affamés

de ſa grace, ils ayent recours à luy par ſon

Fils, avec une vive repantance de leurs fautes,

& une ferme reſolution de bien viure à l'ave

nir Travaillés donc, Freres bien aimés, à vous

mettre en cet état pour comparoiſtre en ſa ſale,

& vous aſſeoir à ſa table ſans confuſion. Re

mettés-vous devant les yeux la miſericordein

finie de ce ſouverain Seigneur qui vous a don

né ſon Fils, l'a livré à la mort pour vous ac

· querir l'immortalité. Admirés la charité du

Fils, qui pour l'amour de vous a volontaire

ment obeï à ce commandement du Pere. Re

paſſés par voſtre eſprit les merveilles de la pro

vidence qu'il déploye continuellement & ſur

tout ce troupeau en general,& ſur chacune de

vos familles,& devos perſonnes en particulier.
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| .. Comtés, & pezés, s'il eſt poſſible , les graces

qu'il vous fait, les delivrances qu'il vous don

ne, les biens tant ſpirituels que temporels,

dont il couronne toutes les années & tous les

jours de vôtre vie. Que cette meditation allu

me dans vôs cœurs une vive amour,& un zele

ardent à ſa gloire. Qu'elle vous toûche enco

re d'un cuiſant déplaiſir, & d'une grande con

fuſion d'avoir tant de fois offenſé un Dieu ſi

puiſſant, d'avoir ſi opiniâtrement deſobei à un

Pere qui vous eſt ſi bon, d'avoir contriſté par

vos deſordres l'unique auteur de vôtre vie,

d'avoir profané ſa diſcipline, ſcandalizè ſa mai

ſon, & fait blasfemer ſon nom. Iugés quels

ſupplices meriteroient nos fautes , s'il étoit

auſſi ſeveres que nous avons été ingrats. Mais

† qu'il nous a ſupportès juſques à cette

eure, uſons de ſa benignité , & ſaiſis d'une

juſte horreur de nos pechés,& d'une ſaintead

miration de ſes graces , jettons-nous à ſes

pieds , pleurons nos malices & nos folies, &

ſans luy cacher ni déguiſer pas un de nos cri

mes, cherchons en le pardon dans ſa ſeulemi

ſericorde; luy jurant tous ſaintement de che

miner deſormais conſtamment & religieuſe

ment enſa crainte, & en ſon ſervice. Et com

menceant de bonne heureà nous acquitter de

ce beau vœu, employons cette ſemaine toute

entiere dans les exercices d'une vraye pieré,

dans la priere, la lecture & la meditation de la

parole celeſte, dans lesjeuſnes & les mortifi

cations denôtre chair. S'il ya quelque paſſion

dans nos ames contraire à l'honeſteté , ou à la
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charité, éteignons promptement ce feu infer

nal. Purifions-nous de toute haine , & ani

moſité; renonceans aux querelles, aux debats,

&aux procés. Ne faiſons la guerre qu'à nos

vices , & n'ayons plus d'inimitié que pour les

demons,& pour leurs œuvres. Ayons la paix

avecquetous nos prochains ; ſatisfaiſant ceux

à qui nous avons fait tort, pardonnant à ceux -

quinous ont offenſés, reconnoiſſant ceux qui

nous ont ſervis, ou obligés, aimant ceux qui

nous haïſſent, & épandant ſur tous en com

mun les lumieres d'une charité ſi pure, que les ,

plus animés ſoient contraints de confeſſer, que

nous ſommesvrayement enfans de Dieu. Que

labeneficence envers les pauvres, ſoit la cou

ronne de nôtre ſacrifice, & que les fleurs de

ſes aumônes ornent les fruits de nôtre pieté.

Car vous ſavés combien ces offrandes-là ſont

& agreables à vôtre Seigneur, & utiles à vos

prochains , & honorables à vous-meſmes.

Dieu le Pere de miſericorde pour l'amour de

ſon ſaint Fils Ieſus, dont le nom ſacré eſt recla

méſurvous,vueille formerdans vos cœurs ces

ſentimens & ces mouvemens, & y'produire

avec efficace le vouloir & le parfaire ſelon ſon

, bon plaiſir, afin qu'apres avoir celebré avec

quejoye ſelon ſon ordre ce banquet myſtique,

où il vous appelle au premierjour, repus des

delices de ſa maiſon, vous croiſſiés de foy en

foy, & vous affermiſſiés de plus en plus enſon

amour, juſques à ce que vous parveniés à ſa

grande & glorieuſe Paſque, où paſſant par la

reſurrection de la mort à la vie, de la terre au
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ciel, & du temps en l'eternité, vous jouïſſiés à

jamais dans ſon Royaume bien-heureux de la

gloire & felicitè qu'il a preparée à ſes enfans,

A M E N.


